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REPRESENTANT PEEMA1ŒNT DU PAKISTAN

J"ai l 'honneur de porter à votre connaissance les nouvelles et graves

violations ci-après du cesse~le-feu qui ont été commises par les forces indiennes.

i) Ne tenant aucun compte du message qui a été adressé le '3 octobre par

l t UNMOGIP aux cOXllIllSndants locaux des deux camps dans le secteur dl Akhnur pour les

inviter à cesser le feu à partir de 20 h ;0 le 3 octobre 1965 - invitation qui

a été acceptée ~ar le commandant local pakistanais - les forces indiennes ont

déclenché ce même jour à. 22 h 30 un tir d'artillerie sur Budhi Dhak qu'ils ont

repris à partir de 4 h 10 le 4 octobre. Ce tir a été suivi d'une attaque sur

Bhudi Dbak et la zone 585795 par des effectifs ayant approximativement l'importance

d'une brigade.

11) Les forces indiennes se retranchent et travaillent jour et nuit à la

construction de blockhaus sur la dérivation du KOhail et la rive opposée du

canal BRB depuis qu'elles ont occupé cette zone, bien qu'elles aient été averties

à plusieurs reprises que' leur présence dans la zone constituait une violation du

cessez-le-feu et bien que les observateurs des ~ti~ns Unies se soient rendus par

deux fois sur les lieux et aient d.éclaré que ces tra:vaux constituaient une

violation flagrante du cessez-le-feu de la part des forces indiennes. Les forces

indiennes ont maintenant commencé également à se retrancher sur la pointe avancée

de la. rive opposée du canal BRB. L'UNIPOM â été priée de prendre immédia.tement des

mesures non seulement pour empêcher les Indiens de creuser de nouveaux retran

chemen'ts dans la. zone en quest!on mais aussi ];:our les obliger à se replier sur les

positions qu'ils occupaient avant le cessez-le-feu.

Je vous serais Obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme

document du Conseil de sécurité.

Veuille~ agréer, etc.
Le représentant permanent du P~~istan

auprès des Na.tions Unies,
(~i@é) Syed Amjad Ali

65-23944


